
 

5H8 
 

LOUIS XIV, UN ROI ABSOLU (1661-1715) 

 
A3 

 
M. Desmares 

 

Pouvoir exécutif : pouvoir de diriger un Etat (proposer des lois et les faire appliquer) et son armée 

Pouvoir législatif : pouvoir de faire les lois 

Pouvoir judiciaire : pouvoir de sanctionner ceux qui ne respectent pas les lois 

Pouvoir absolu : pouvoir réunissant les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire 

Révocation : annulation, suppression 
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